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OUVRAGE DE REPARTITION STATIQUE 

4 DIRECTIONS 

Cet ouvrage est destiné à répartir également le débit d’un effluent brut dégrillé à 20 mm, 
en entrée de filière de traitement. 

Sa capacité nominale est de :  

 30 m3/h pour une arrivée en DN 200 

 50 m3/h pour une arrivée en DN 250. 

L'ouvrage de répartition statique comprend : 

 Un cuvelage préfabriqué en polyéthylène, avec un capot muni de deux 
poignées rétractables. 

 Une arrivée en DN 200 ou 250 

 Un déversoir circulaire réglable 

 Quatre sorties en DN 160, 200 

En option un dispositif de verrouillage du capot, cadenassable. 

 
 

L'ouvrage doit être placé sur une surface plane, horizontale, obtenue par terrassement en 
pleine fouille, et reposé sur un radier en béton de 10 cm d'épaisseur. 
Le remblayage est effectué au sable, sans compactage. 
Dans tous les cas, nous conseillons de réaliser une dalle de propreté autour de l'ouvrage. 
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INSTALLATION 

L'ouvrage doit être placé sur une surface plane, horizontale, obtenue par terrassement en 
pleine fouille, et reposé sur un lit de sable compacté de 10 cm d'épaisseur. 
Le remblayage est effectué au sable, sans compactage. 
Dans tous les cas, nous conseillons de réaliser une dalle de propreté autour de l'ouvrage. 

 

 


